
ASSEMBLEE	GENERALE	DU	15	MARS	2019	
	
Le	vendredi	15	mars	2019	à	18h45	à	la	pension	Sainte	Marie	26	rue	du	Fort	à	Grisolles	
se	sont	réunis	en	assemblée	générale	ordinaire	les	membres	de	l’association	«	Amis	de	
l’église	Saint	Martin	de	Grisolles	»	en	présence	de	Monsieur	l’abbé	Raymond	Fauré,	curé	
de	la	paroisse,	de	Monsieur	Patrick	Marty,	maire	de	Grisolles	et	de	41	participants.	
	
Jean	 Claude	 Terrieux,	 président	 de	 l’association,	 remercie	 toutes	 les	 personnes	
présentes	et	fait	observer	que	c’est	notre	vingtième		A.G.	
Pour	 faire	 le	 bilan	 de	 tout	 ce	 qui	 a	 été	 fait	 depuis	 la	 création	 de	 notre	 association	 il	
renvoie	au	site	internet	de	l’association.	
Il	félicite	tous	les	bénévoles	qui	oeuvrent	dans	une	très	bonne	ambiance.	
	
Travaux	réalisés	en	2018	:	
-	Peintures	intérieures	des	2	portails.	
-	Peinture	des	murs	de	l’entrée	et	sous	la	tribune.	
-	Mise	 en	 place	 d’une	 boucle	magnétique	 pour	 les	malentendants.	 Grande	 satisfaction	
des	paroissiens	concernés.	
-	 Réfection	 de	 la	 chapelle	 du	 Saint	 Sacrement	:	 moquette	 et	 peinture	 Michel	 Melet,	
éclairage	Jean	Louis	Bovo,	croix	de	Taizé	Daniel	Fages.	
-	Porte	cierge	électrique	
-	Fabrication	d’un	enfant	Jésus	lumineux	et	de	2	anges	en	façade	de	l’église	pour	noël	
	(Guy	Tama	et	Bernard	Goubet).	
	
Bilan	financier	:	
Le	bilan	financier	de	l’année	2018	est	présenté	par	Bernard	Goubet,	notre	trésorier	:	
Les	cotisations	de	l’année	se	sont	élevées	à	4.862	euros.	Les	dépenses	sont	équivalentes,	
le	solde	est	positif	compte	tenue	des	réserves.	A	ce	jour	les	dépenses	faites	pour	l’orgue	
s’élèvent	à	18.040	euros	prises	en	grande	partie	par	la	mairie.	
Quitus	est	donné	au	trésorier.	
	
Renouvellement	du	bureau	:	
Sont	sortants	F.R.	du	Chazaud	et	Claudie	Tournié	qui	sont	renouvelles	sans	opposition.	
	
Projets	2019	:	
-	Il	est	demandé	à	la	commune	d’éclairer	à	l’extérieur	du	petit	portail	d’entrée	de	l’église	
avant	l’hiver.	
-	Une	grande	restauration	de	l’orgue	est	prévue.	
-	Restauration	des	soubassements	des	fonds	baptismaux.	
-	Installation	d’une	fontaine	d’accueil.	
-	Peinture	du	mur	de	la	tribune.	
-	Nettoyage	du	retable	de	l’autel	du	Saint	Sacrement	et	des	tableaux	du	chemin	de	croix.	
-	Pour	 les	 journées	du	patrimoine	 il	y	aura	une	exposition	des	vêtements	sacerdotaux,	
un	concert	précédé	d’un	repas.	
	
Monsieur	 le	 Maire	 prend	 la	 parole	 pour	 reconnaître	 que	 notre	 association	 est	 très	
dynamique.	Il	souhaite	que	les	rapports	que	nous	avons	avec	la	mairie	soient	pérennisés	
au	delà	de	son	mandat.	
	



En	ce	qui	le	concerne	il	a	toujours	tenu	à	réaliser	les	promesses	qu’il	avait	faites	
«	Bravo	pour	tout	ce	que	vous	faites	».	
	
L’assemblée	générale	se	termine	par	un	vin	d’honneur.	
	
De	tout	ce	qui	est	dessus	il	a	été	dressé	puis	signé	le	présent	procès	verbal.	
	
					Le	président																																																																													Le	secrétaire	

								

																																																															 	
	
	
	
	
	


